
Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ

portant abrogation de l’arrêté du 27 juin 2018 autorisant la ville de Saint Malo à déroger aux interdictions
respectives de capture, enlèvement ou destruction de spécimens d’espèces animales protégées et de
destruction, altération, dégradation d’habitats de spécimens de ces espèces, dans le cadre du projet

d’urbanisation de "La Frange Sud de Rotheneuf" sur Saint-Malo

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 414-4 et R. 411-1 à R. 411-14,

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment son article L.242-4,

Vu l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007, modifié  par  l’arrêté  du 28 mai 2009,  fixant  les conditions de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

Vu  l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2022, donnant délégation de signature à M. Thierry LATAPIE-BAYROO
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 6 février 2023,
donnant subdélégation de signature à Martine PINARD, Chef du Service Eau et Biodiversité par intérim,

Vu la demande du 2 janvier 2018, par laquelle la Ville de Saint-Malo, a sollicité une dérogation pour la capture,
l’enlèvement  ou  la  destruction  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées,  ainsi  que  pour  la  destruction,
l’altération, la dégradation d’habitats de spécimens de ces espèces, dans le cadre du projet d’urbanisation de "La
Frange Sud de Rothéneuf" au nord de l'agglomération de Saint-Malo,

Vu la dérogation espèces protégées délivrée par l’arrêté préfectoral du 27 juin 2018 dans le cadre de ce projet
d’urbanisation de la « Frange Sud de Rothéneuf », 

Vu le courrier du maire de Saint-Malo en date du 8 février 2023 confirmant l’abandon du projet initial de « La
Frange Sud de Rotheneuf » et précisant les aménagements et mesures déjà réalisés à cette date,

Considérant que la ville de Saint-Malo abandonne ce projet d’aménagement,

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’abroger l’arrêté préfectoral du 27 juin 2018,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine,
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ARRÊTE :

Article 1 –   O  bjet  

L’arrêté préfectoral du 27 juin 2018, portant dérogation aux interdictions respectives de capture, enlèvement ou
destruction de spécimens d’espèces animales protégées et de destruction, altération, dégradation d’habitats de
spécimens de ces espèces, dans le cadre du projet d’urbanisation de "La Frange Sud de Rotheneuf" par la ville
de Saint-Malo est abrogé.

Article   2 – Dispositions applicables  

A partir de la date de publication du présent arrêté, les aménagements et mesures réalisés dans le cadre de
l’autorisation  préfectorale  du  27  juin  2018,  présentés  en  annexes,  relèvent  du  droit  commun  et  de  la
réglementation générale définie par le code de l’environnement.

Article 3 – Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée :
 par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

 par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 4 – Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, le Sous-Préfet de Saint-Malo, le Maire de Saint-Malo, le
Directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine, le Chef du Service départemental de l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine,
mis en ligne sur le portail internet des services de l’État en Ille-et-Vilaine et affiché en mairie de Saint-Malo.

Fait à Rennes, le 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Département des Territoires et de la

Mer et par subdélégation, 
Le Chef du Service Eau et Biodiversité par intérim

Martine PINARD
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http://www.telerecours.fr/


Annexes

Descriptif des mesures
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Plan des mesures
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